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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Der Bundesrat beantragte dem Parlament, dass sich die Schweiz an der Weltausstellung
von Mai bis Oktober 2010 in Schanghai (China) beteiligen solle. Das Leitthema der von
rund 200 Staaten und internationalen Organisationen beschickten Ausstellung wird
„Better City; Better Life“ sein. Die Organisation Präsenz Schweiz hatte für die
Gestaltung des schweizerischen Pavillons im Jahr 2006 einen Projektwettbewerb
durchgeführt und erkor im Mai des Berichtsjahres den Sieger. Der Bundesrat
beantragte einen Kreditrahmen von 20 Mio Fr., wobei ein Fünftel davon durch die
Privatwirtschaft aufgebracht wird. Im Ständerat betonte Kommissionssprecherin
Langenberger (fdp, VD) einerseits die grosse Bedeutung, welche China nicht zuletzt
auch wirtschaftlich für die Schweiz hat, und andererseits auch die hohe Qualität des
schweizerischen Projekts. Opposition gegen das Vorhaben gab es keine. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2007
HANS HIRTER

Landes- und Weltausstellungen

In der Sommersession musste das Parlament zum früher beschlossenen Kredit von 18
Mio Fr. für die Darstellung der Schweiz an der Weltausstellung 2000 in Hannover (D)
noch einen Nachtragskredit von 9,4 Mio Fr. bewilligen. Mit einem vom Nationalrat
überwiesenen Postulat Baumann (svp, TG; Po. 00.3377) wurde der Bundesrat
aufgefordert, einen Bericht über die Ursachen und die Verantwortlichkeiten für diese
massive Budgetüberschreitung vorzulegen. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.06.2000
HANS HIRTER

Als Zweitrat hiess auch der Nationalrat die Beteiligung der Schweiz an der
Weltausstellung von 2010 in Schanghai (China) gut und bewilligte den Kredit von 20 Mio
Fr. Ein Antrag Rennwald (sp, JU), der die Beteiligung der Schweiz von einer formellen
Verpflichtung Chinas zu einer menschen- und sozialrechtskonformen Politik abhängig
machen wollte, scheiterte deutlich. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2008
HANS HIRTER

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Der Ständerat befasste sich als Erstrat mit der Volksinitiative «S.o.S. – Schweiz ohne
Schnüffelpolizei» und dem vom Bundesrat im Vorjahr als indirekten Gegenvorschlag
vorgelegten neuen Bundesgesetz über die Wahrung der inneren Sicherheit. Ein Antrag
Onken (sp, TG), auf eine präventive polizeiliche Tätigkeit grundsätzlich zu verzichten,
deshalb die Initiative zur Annahme zu empfehlen und das Gesetz zur gründlichen
Überarbeitung an die Regierung zurückzuweisen, unterlag mit 32:2 (Initiative) resp. 31:3
Stimmen (Gesetz).
In der Detailberatung beantragten Danioth (cvp, UR) und Plattner (sp, BS), die präzise
Definition der Aufgabenbereiche bei der vorbeugenden Informationsbeschaffung (Art.
2) sowie der Bereiche, in denen eine präventive Informationsbeschaffung nicht erfolgen
darf (Art. 3), bereits im Gesetz und nicht erst in der Verordnung vorzunehmen. Im
ersten Fall (Terrorismus, Spionage, verbotener Handel mit Waffen und strategisch
wichtigen technologischen Gütern) blieben sie in der Minderheit, bei den nicht
zulässigen Überwachungsbereichen (Ausübung politischer Rechte) konnten sie sich
knapp gegen den Bundesrat und die Kommissionsmehrheit durchsetzen. Heftig
umstritten war ein von Béguin (fdp, NE) und Danioth vorgelegter Antrag, im Rahmen der
präventiven Informationsbeschaffung auch eine Überwachung des Telefon- und
Postverkehrs sowie den Einsatz von Abhörgeräten anordnen zu können. Dieser
Beschluss entsprach einer von Bundesanwältin Del Ponte mit Nachdruck vertretenen
Forderung; eine ähnliche Gesetzesbestimmung wurde gleichzeitig in Deutschland unter
dem Titel «der grosse Lauschangriff» heftig debattiert. Die Verwendung derartiger
Mittel ausserhalb von Strafuntersuchungen ist in der Schweiz seit Oktober 1990 mangels
gesetzlicher Grundlagen nicht mehr zugelassen. Obwohl sich sowohl die
Kommissionsmehrheit – auch gestützt auf die Empfehlung von Experten – als auch

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.1995
HANS HIRTER
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Bundesrat Koller dagegen aussprachen, stimmte der Rat dem Antrag im Verhältnis 21:14
zu. Die Massnahme soll vom Direktor des neuen Bundesamtes für innere Sicherheit
angeordnet werden können, bedarf allerdings einer Genehmigung durch den Vorsteher
des EJPD.
Die neuen Vorschriften über die Sicherheitsüberprüfungen für bestimmte
Personenkategorien im öffentlichen Dienst und der Armee waren nicht bestritten. In
Abweichung von der bundesrätlichen Vorlage beschloss der Ständerat aber, nur eine
einzige, für Armee und Verwaltung zuständige Stelle mit dieser Aufgabe zu betrauen.
Auch die Vorschläge über den Personen- und Gebäudeschutz passierten ohne
wesentliche Abänderungen. In der Gesamtabstimmung verabschiedete der Ständerat
das neue Gesetz mit einer Gegenstimme. 4

Der im Vorjahr in die Vernehmlassung gegebene Vorentwurf für ein Gesetz über den
Einsatz von verdeckten Ermittlern bei der Polizei gab bei den Kantonen und den
bürgerlichen Parteien zu wenig Kritik Anlass. Die SP und der Schweizerische
Anwaltsverband lehnten das neue Gesetz hingegen ab; erstere, weil die Verfassung dem
Bund keine entsprechenden Kompetenzen einräume, letzterer, weil die Arbeit von
verdeckten Ermittlern gegen rechtsstaatliche Prinzipien verstossen würde. Trotz dieser
grundsätzlichen Kritik beauftragte der Bundesrat das EJPD mit der Ausarbeitung einer
entsprechenden Vorlage. Als zusätzliche Massnahme vor allem im Kampf gegen das
organisierte Verbrechen forderte Bundesanwältin Del Ponte wiederholt die Einführung
einer Kronzeugenregelung nach italienischem oder deutschem Vorbild, welche
aussagewilligen Delinquenten Strafmilderung oder -verschonung zusichert. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.08.1996
HANS HIRTER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

En mars, le Conseil fédéral a approuvé l’arrêté fédéral relatif à la participation de la
Suisse à l’Exposition universelle 2010 de Shanghai. En tant que premier conseil, le
Conseil des Etats a approuvé le projet tacitement et sans opposition. Au Conseil
national, l’entrée en matière n’a pas été contestée et le projet a été soutenu par tous
les groupes. Soulignant l’importance de l’Asie, un marché en pleine croissance, et de
Shanghai, une métropole économique majeure, les rapporteurs de la commission ont
également insisté sur le fait que ce projet visait à assurer la participation de la Suisse à
la plus grande exposition universelle jamais organisée, et à tirer profit de cette occasion
d’importance pour l’économie, le tourisme et la politique en général. La gauche et les
Verts ont cependant fait part de leurs préoccupations concernant le problème des
droits de l’homme dans ce pays. A ce titre, une minorité emmenée par Jean-Claude
Rennwald (ps, JU) a proposé de subordonner la participation de la Suisse à
l’engagement formel de la Chine à respecter les droits de l’homme et les droits sociaux.
Estimant que faire le lien direct entre l'exposition universelle et la protection des droits
de l’homme n’était pas la bonne démarche, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey
a déclaré que l’exposition universelle pouvait être une opportunité de présenter les
bonnes pratiques dans le domaine des droits humains, par exemple dans le cadre de la
responsabilité sociale des entreprises. Le plénum a rejeté la proposition de minorité
par 116 voix contre 56 avant d’accepter le projet par 139 voix contre 6. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2008
ELIE BURGOS

Au début de l’année sous revue, le Conseil fédéral a présenté son rapport de politique
étrangère 2011. Le rapport relate premièrement les bouleversements du printemps
arabe qui ont amené la Suisse à accroître son engagement en Afrique du Nord et au
Proche-Orient. Si la commission a déploré la passivité de la communauté internationale
et de la Suisse avant le commencement des mouvements révolutionnaires, elle se
montre satisfaite de l’engagement helvétique notamment en matière d’aide
humanitaire, de lutte contre la pauvreté et de soutien au développement démocratique
et économique. En commission, la discussion autour du printemps arabe a mis en
lumière deux préoccupations: l’afflux migratoire et le futur de l’approvisionnement
énergétique. Concernant la politique européenne, le rapport gouvernemental a
mentionné l’impact de la crise de la dette et de la politique migratoire commune sur la
Suisse. La discussion au parlement a également abordé le futur des accords bilatéraux,
qui, selon l’UE, auraient atteint leurs limites. Cette nouvelle position de Bruxelles a ainsi
ralenti les négociations dans divers domaines, tels l’agriculture, l’électricité, la sécurité
des aliments et la santé publique. Au niveau mondial, l’année 2011 a permis à la Suisse

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2012
EMILIA PASQUIER
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de renforcer ses relations avec les grandes puissances émergentes, notamment
l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Inde, la Russie et la Chine. Le rapport fait également
mention des pressions exercées sur le secret bancaire suisse ainsi que sur le secteur
financier au cours de l’année sous revue. Enfin, la tradition humanitaire suisse, soit son
engagement contre les conflits violents, son rôle de médiateur et son aide humanitaire
particulièrement sollicitée au Japon et au Maghreb en 2011, a été maintes fois saluée
par les parlementaires. Au final, les deux chambres ont pris acte du rapport. 7

En janvier, le Conseil fédéral a approuvé le Rapport sur la politique extérieure 2013
publié par le DFAE. Deux mois plus tard, le Conseil national et le Conseil des Etats ont
pris acte du rapport. Le 4 mars, le président de la CPE-CN Sommaruga (sp, GE) a
souligné au Conseil national que la discussion sur ce rapport était singulière vu la
votation du 9 février et la mise en danger de la voie bilatérale avec l'Union européenne.
Il a ainsi voulu dire que la stratégie de politique étrangère 2012-2015 était de ce fait
également remise en question. Le rapport présente les principales activités du DFAE
lors de l'année 2013 qui s'alignent sur la stratégie de politique étrangère 2012-2015 du
Conseil fédéral. En outre, un premier bilan de la mise en œuvre de cette stratégie a été
dressé. Conformément aux lignes directrices du rapport de la politique étrangère 2012-
2015 composées des quatre axes stratégiques, le DFAE a centré son action sur
l'entretien et le développement des relations avec les États voisins, l'aménagement et
l'approfondissement des relations avec l'UE, la stabilité en Europe et dans le monde
ainsi que l'entretien des partenariats stratégiques noués hors de l'Europe et la gestion
des questions liées à la gouvernance mondiale. 
Le rapport salue, comme en 2012, les bons rapports de la Suisse avec ses États voisins -
l'Allemagne, la France, l'Italie et l'Autriche. Mise à part les relations bilatérales, il
mentionne également la coopération multilatérale qui a été renforcée en 2013. En ce
qui concerne la politique européenne, le rapport la désigne comme empreinte d'un
dynamisme positif, surtout grâce au mandat de négociation avec l'UE adopté en
décembre 2013 par le Conseil fédéral pour trouver une solution institutionnelle sui
generis qui prenne en compte les priorités de la Suisse et permettrait ainsi de garantir
la voie bilatérale. Le rapport soulève également les efforts de la diplomatie Suisse visant
à résoudre des conflits, notamment celui qui déchire la Syrie, et à pérenniser la paix
dans le monde. L'année 2013 a aussi servi de préparation à la présidence de l'OSCE. 
En ce qui concerne les relations avec les pays non européens, le rapport souligne que la
Suisse est le premier État d’Europe continentale à avoir conclu un accord de libre-
échange avec la Chine et que la Confédération a renforcé ses liens avec des pays
d'Amérique latine, d' Asie, du Golfe et d'Afrique. 
La Confédération a dû développer son offre de services consulaires en 2013 afin de
mieux pouvoir répondre aux besoins des Helvètes de l'étranger et elle a mis en place
une coopération consulaire internationale pour être plus efficace. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.2014
CAROLINE HULLIGER

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a
Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY
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Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 9

Les deux chambres du Parlement fédéral ont pris acte du rapport de politique
extérieure 2017 lors de la session parlementaire d'été 2018.
A certains parlementaires qui s'étonnent de la brièveté du rapport (une cinquantaine
de pages seulement), Ignazio Cassis, désormais à la tête du DFAE, réplique que ce
nouveau format vise avant tout à rendre le compte-rendu lisible et digeste pour
l'ensemble des députées et députés, et non pas uniquement pour les personnes
passionnées de politique étrangère. A propos du contenu du rapport, si, en ce qui
concerne les relations avec les partenaires mondiaux, la paix et la sécurité ou le
développement durable et la prospérité, le bilan est plutôt positif, les relations entre la
Suisse et l'UE sont encore à clarifier. Sur ce dernier point, l'objectif de la Suisse
demeure le maintien des accords bilatéraux, l'accès au marché intérieur, la sécurité du
droit et la résolution des questions institutionnelles. A l'échelle mondiale, 2017 est
synonyme de bouleversements majeurs, à l'exemple de l'élection de Donald Trump à la
présidence des Etats-Unis ou de la montée en puissance de la Chine, désireuse
d'occuper une place d'importance sur l'échiquier géopolitique.
Quant aux discussions parlementaires, François Nordmann, à l'occasion d'une tribune
d'opinion mise en ligne par Le Temps, regrette un débat «décevant», rythmé par les
«silences du ministre» en charge des affaires étrangères et «l'absence de curiosité des
parlementaires», qui «se limitent le plus souvent à des constatations d'ordre général».
«Alors que le monde est traversé de grandes tensions, le DFAE n'a presque rien à en
dire, et les parlementaires se taisent», déplore l'ancien diplomate. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2018
AUDREY BOVEY

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 11
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Les Chambres ont accepté un message du gouvernement visant à améliorer la lutte
contre la criminalité transfrontière avec l’Allemagne. En matière policière et
judiciaire, les deux Etats ont élaborés de nouveaux accords de coopération au regard
de l’ouverture des frontières au niveau européen. L’échange d’informations entre les
polices nationales, la protection des données, les méthodes de collaboration
constituent les objets principaux de ces accords dont plusieurs points ont aussi servis
de base à des accords avec l’Autriche et le Lichtenstein. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2000
FRANÇOIS BARRAS

En janvier, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'Accord entre la
Suisse et l'Allemagne relatif à la coopération en matière de sûreté aérienne contre les
menaces constituées par des aéronefs civils. Les chambres ont approuvé cet accord
sans discussion au cours de l’année sous revue. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2007
ELIE BURGOS

Nach dem Nationalrat behandelte auch der Ständerat in der Sommersession das neue
Doppelbesteuerungsabkommen (DBA) mit Deutschland, welches anschliessend von
beiden Räten in der Schlussabstimmung angenommen wurde. Im Nationalrat stimmte
die SVP-Fraktion dagegen, da sie befürchtete, den Schweizer Finanzplatz durch
Abkommen dieser Art zu schwächen. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
ANITA KÄPPELI

Sur le plan diplomatique, la longue recherche d’un compromis en matière de fiscalité et
de marchés financiers a créé de vives tensions avec l’Allemagne. Un compromis entre
les deux pays a été atteint grâce à l’accord « Rubik », entériné par le parlement au
printemps. Cependant, dans la foulée de son initiative « La parole au peuple ! », l’ASIN a
lancé un référendum contre cet accord qui n’a pas abouti. Les tensions entre la Suisse
et son voisin allemand ne se sont pourtant pas apaisées. En effet, elles ont atteint leur
apogée lorsqu’au printemps, le parti social-démocrate allemand s’est opposé à
l’accord fiscal, et surtout en raison du mandat d’arrêt international délivré par la Suisse
contre trois inspecteurs du fisc allemand. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Lors de son voyage en Chine, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann a signé
un accord de libre-échange avec la Chine. La signature de cet accord a fait couler
beaucoup d’encre dans la presse helvétique. Dès la publication du contenu de l’accord
en juillet, les ONG ont critiqué l’absence de référence aux droits humains. D’un point
de vue économique, l’accord permettra surtout une diminution des droits de douane et
une meilleure protection de la propriété intellectuelle. Malgré sa large acceptation au
Conseil national (120 voix contre 46 et 16 abstentions), la gauche, par la voie d’une
minorité Sommaruga (ps, GE), s’est opposée à la ratification sans la garantie d’une
clause sur le respect des droits de l’homme. Cette demande n’ayant pas trouvé de
majorité au parlement, la gauche a ensuite déposé deux nouvelles propositions de
minorité. La première déposée par Jacqueline Fehr (ps, ZH) a demandé que soient
rajoutés les termes suivants : « Le Conseil fédéral soutient l'acquisition d'informations
et la transparence en ce qui concerne les conditions de travail et la protection de
l'environnement chez les producteurs et les fournisseurs ». Bien que cette proposition
ait aussi reçu le soutien des vert’libéraux, elle n’a pas réussi à créer une majorité. La
deuxième proposition émanant de Claudia Friedl (ps, SG) a exigé que « Le Conseil
fédéral charge la Division Sécurité humaine, la Direction du travail et l'Office fédéral de
l'environnement de surveiller l'exécution des dispositions sur les droits de l'homme et
sur les questions du travail et de l'environnement liées au commerce" n’a pas non plus
trouvé de soutien suffisant. En dernier recours, la conseillère nationale Fehr (ps, ZH) a
proposé à la chambre de soumettre cet accord au peuple par voie de referendum
obligatoire. Les parlementaires bourgeois se sont opposés à cette nouvelle proposition
en la qualifiant d’anticonstitutionnelle et en faisant référence au refus populaire de
l’initiative de l’ASIN « La parole au peuple ! » votée en 2012. Après le « oui » du Conseil
national, le Conseil des Etats devra encore se prononcer. Si ce dernier s’aligne sur la
décision du Conseil national, la Suisse deviendrait le premier pays européen à conclure
un tel accord avec la grande puissance asiatique. Notons également que l’accord
contient une clause de renégociation qui permettra aux deux parties de modifier
l’accord à un rythme biannuel. Cet accord de libre-échange a également été mis en lien
avec la visite du Dalaï-Lama en avril. La presse a supposé que ledit accord était
certainement une des raisons qui a poussé le Conseil fédéral à ne pas accueillir en
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personne le Dalaï-Lama. Au final, le leader tibétain a été reçu par la présidente du
Conseil national Maya Graf (verts, BL) dans les locaux du parlement. 16

Le président de la Confédération s'est rendu à Berlin le 18 février afin d'informer la
chancelière allemande Angela Merkel sur les résultats de la votation sur l’initiative
contre l’immigration de masse et la marche à suivre décidée par le Conseil fédéral. En
effet, le Conseil fédéral a pris trois mesures: la définition d'un plan de mise en œuvre
pour les travaux législatifs à venir et l'engagement de discussions exploratoires avec
l’UE, la réunion du Comité mixte Suisse-UE pour examiner la situation et ses
répercussions concernant l’accord sur la libre circulation des personnes et la
clarification de la procédure concernant les négociations bilatérales en cours. Angela
Merkel a exprimé la volonté de l'Allemagne d'engager un dialogue constructif en ce qui
concerne la politique européenne de la Suisse. 
Didier Burkhalter a égalemement rencontré le ministre des affaires étrangères allemand
Frank-Walter Steinmeier afin de discuter d'une possible collaboration de l'Allemagne
lors de la présidence suisse de l'OSCE. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.02.2014
CAROLINE HULLIGER

Dans son message du 20 novembre 2013, le Conseil fédéral souligne la nécessité
d'établir une nouvelle convention de double imposition entre la Suisse et la Chine afin
de remplacer celle de 1990. Signée le 25 septembre 2013 à Pékin, cette nouvelle
convention contient une clause relative à l'échange de renseignements à des fins
fiscales et des dispositions concernant l’imposition des dividendes, des intérêts et des
redevances ainsi que l’imposition des prestations de transport international fournies
par des entreprises suisses de transport maritime ou aérien. Les chambres fédérales
ont suivi leurs commissions respectives de l'économie et des redevances et accepté
cette nouvelle convention. Le Conseil des Etats a adopté, en premier, l'arrêté fédéral à
l'unanimité lors de la session de printemps 2014, puis le Conseil national l'a validé par
179 voix contre 1 lors de la session d'été. Lors du vote final le 20 juin, les deux chambres
se sont prononcées à l'unanimité en faveur de la convention. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux approuvé la nouvelle
convention établie avec la Chine en vue d'éviter les doubles impositions. Signée en
septembre 2013 à Pékin, la convention en question remplace l'accord de 1990 et y
introduit notamment une clause relative à l'échange de renseignements –
conformément à la nouvelle stratégie du Conseil fédéral en matière d'échange de
renseignements. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.06.2014
AUDREY BOVEY

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux accepté le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de la convention de sécurité sociale avec la République
populaire de Chine, respectivement en juin et septembre 2016. Tel que précisé par le
conseiller fédéral Alain Berset devant la chambre des cantons, la convention en
question s'inscrit dans le contexte du développement des relations de la Suisse avec
ses partenaires économiques les plus importants sur le continent asiatique - des
accords similaires ont à ce titre déjà été conclus avec le Japon, l'Inde et la Corée du
Sud. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.09.2016
AUDREY BOVEY

Entwicklungspolitik

Au mois de décembre 2015, les chambres fédérales ont adopté deux projets d'arrêtés
fédéraux, le premier relatif à l'adhésion de la Suisse à la Banque asiatique
d'investissement dans les infrastructures (BAII), le second concernant le financement
de l'adhésion de la Suisse à la BAII. Créée à l'initiative de la Chine, cette nouvelle
institution a pour objectif de lutter contre la pauvreté et d'encourager un
développement économique durable en Asie par le biais d'investissements dans les
infrastructures de domaines divers et variés – transport, énergie, développement
urbain, agriculture ou environnement. Que ce soit au Conseil des Etats ou au Conseil
national, les votes contestataires provenaient en exclusivité d'élus de gauche, issus des
groupes parlementaires vert et socialiste. Le conseiller national Sommaruga (ps, GE) n'a
d'ailleurs pas hésité à questionner l'honnêteté des motivations avancées par le Conseil
fédéral: "Il n'y a pas d'urgence de fait à lutter contre la pauvreté, ni pour l'introduction
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de standards environnementaux. Il s'agit uniquement d'essayer de placer en bonne
position la place financière suisse et d'attirer à Zurich ou en Suisse [...] le siège
européen de la BAII", a fustigé le parlementaire socialiste. 21

Aussenwirtschaftspolitik

Le rapport sur la politique extérieure 2000 a été soumis aux Chambres par le
gouvernement. Le texte inventorie notamment les accords commerciaux signés durant
l’année avec la Croatie, l’Ukraine, la République fédérale de Yougoslavie et le Mexique,
ainsi que les mesures d’embargo décrétées envers l’Irak, la Sierra Leone et
l’Afghanistan. Il propose en outre à l’Assemblée fédérale la ratification de nouveaux
accords avec la République de Macédoine, le Liechtenstein, l’Allemagne et la
République d’Azerbaïdjan. A relever qu’en 1999 le conseiller national Hans Zbinden (ps,
AG) avait demandé par voie de postulat (99.3093) que le Conseil fédéral transforme son
rapport annuel sur la politique économique extérieure en un document plus global qui
prendrait en considération des facteurs sociaux, écologiques ou culturels. Au cours de
l’année sous revue, le Conseil national a rejeté le postulat (55 voix pour, 80 voix contre),
suivant ainsi l’avis du gouvernement. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le rapport du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2006 a été
examiné par les chambres lors de la session parlementaire de printemps. Au Conseil
national, les députés l’ont accueilli très favorablement. La commission a salué
l’évolution économique positive qu’il présente, ainsi que les objectifs fixés. Elle a
également relevé les stratégies spécifiques pour lesquelles le Conseil fédéral a opté à
l’égard des Etats dits du « BRIC » (Brésil, Russie, Inde et Chine). Les rapporteurs des
groupes, qui ont souligné le succès de la politique économique extérieure de la Suisse,
ont néanmoins attiré l’attention sur l’importance de la signature d’accords de libre-
échange pour la Suisse, du fait de l’échec momentané des négociations du cycle de
Doha, la priorité restant toutefois d’avoir une OMC forte et de signer des accords
globaux. Les Verts se sont montrés cependant plus critiques à l’égard de ce rapport : ils
souhaitent en effet que les affaires économiques extérieures fassent une plus large
place aux droits de l’homme et à l’écologie dans les futurs rapports. Les socialistes ont
regretté de leur côté que la politique économique extérieure de la Suisse soit trop
dominée par les intérêts strictement helvétiques, et que les objectifs du Millénaire de
l’ONU ne figurent notamment pas dans le rapport. La conseillère fédérale Doris
Leuthard a précisé pour sa part qu’en ce qui concerne les pays du BRIC, l’objectif de la
stratégie de politique économique extérieure était de favoriser l’accès des produits et
services suisses à ces marchés et à mieux protéger les investissements réalisés par les
entreprises helvétiques. Le conseil a finalement pris acte de ce rapport.

Au Conseil des Etats, le rapport a été accueilli favorablement par tous les orateurs. Le
rapporteur de la commission a notamment félicité le Conseil fédéral pour son bon
travail dans le domaine de la politique économique extérieure. Il a précisé que, si ce
rapport permettait de cerner précisément la place que la Suisse occupait sur le marché
international, il montrait clairement que des progrès pouvaient être réalisés sur le
marché intérieur. La mise en place de stratégies par pays et la signature d’accords de
libre-échange supplémentaires ont en outre été saluées par le rapporteur de la
commission. Certains orateurs ont également souligné que le multilatéralisme devait
rester à l’ordre du jour, notamment au vu du retard pris par les négociations au sein de
l’OMC. Le conseil a ensuite pris acte du rapport. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2007
ELIE BURGOS

En janvier, le Conseil fédéral a présenté son rapport sur la politique économique
extérieure 2009 traitant de la crise économique nationale et internationale, ainsi que
de la gestion de ses impacts sur une économie helvétique principalement tournée vers
l’exportation. Malgré la bonne résistance de l’économie nationale en comparaison
internationale, il prédit une croissance négative pour 2010. Le Conseil fédéral y rappelle
son engagement contre le protectionnisme financier et commercial dans le cadre des
organisations internationales, ainsi que son soutien à l’activité économique à travers le
renfort de la concurrence sur le marché domestique et l’amélioration des conditions
cadres de l’économie d’exportation. Le Conseil fédéral a estimé que les nouveaux
accords de libre-échange augmenteraient les chances de l’économie d’exportation de
profiter de la reprise lorsqu’elle interviendrait et que de nets progrès ont été réalisés
dans la consolidation des relations avec l’UE et le renforcement de la réglementation
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multilatérale de l’OMC. Cette analyse est accompagnée d’un rapport sur les mesures
tarifaires prises en 2009 et de trois messages. Ils concernent l’accord de libre-échange
entre les Etats de l’AELE et l’Albanie et l’accord sur l’agriculture entre la Suisse et
l’Albanie, l’accord de libre-échange entre les Etats de l’AELE et la Serbie et l’accord sur
l’agriculture entre la Suisse et la Serbie, ainsi que les accords avec le Lesotho, la Chine
et le Tadjikistan concernant la promotion et la protection réciproque des
investissements. Le parlement a pris acte des rapports et a adopté les arrêtés
fédéraux. 24

En mars, les chambres ont approuvé le rapport sur la politique extérieure 2011.
L’année sous revue a été caractérisée par une importante ouverture des marchés. La
conclusion d’accords bilatéraux, ainsi que le renforcement de la coopération avec l’UE,
a permis à la Suisse de consolider sa position économique. Plus particulièrement, le
gouvernement a noté la conclusion d’accords de libre-échange entre l’AELE et Hong
Kong, ainsi qu’avec le Monténégro, la proche conclusion d’un accord avec la Bosnie et
Herzégovine et l’entrée en vigueur d’accords avec le Pérou et la Colombie. La Suisse a
également entamé des négociations avec la Chine, l’Indonésie ainsi qu’avec la Russie, le
Bélarusse et le Kazakhstan et a poursuivi les négociations avec l’Inde afin de signer un
accord de libre-échange. En 2012, elle prévoit de négocier avec le Vietnam et les Etats
d’Amérique centrale. Au niveau européen, le gouvernement a décidé de continuer une
stratégie d’ensemble et coordonnée en incluant des discussions sur les questions
institutionnelles qui freinent depuis longtemps l’avancement d’accords sectoriels avec
l’UE. D’un point de vue financier, la situation fragile de la monnaie européenne a
renforcé le franc suisse provoquant une diminution des exportations suisses.
Concernant les organisations internationales, au sein de l’OMC, le Cycle de Doha n’a
toujours pas abouti. La Suisse vise toujours une participation au G20. En 2011, elle s’est
ainsi impliquée dans les réunions préparatoires. Lors de l’évaluation du rapport, les
commissions ont regretté que le rapport n’ait pas inclus un chapitre traitant des
marchés et des systèmes financiers internationaux, ainsi qu’un chapitre traitant de la
politique suisse des matières premières. L’aspect très descriptif du rapport a
également soulevé quelques critiques. La Commission de politique extérieure du
Conseil des Etats (CPE-CE) a également discuté de l’introduction d’éléments en faveur
du développement durable dans les accords de libre-échanges ainsi que des problèmes
créés par la diminution des matières premières. Finalement, les deux chambres ont pris
acte du rapport. Le Conseil fédéral a également présenté son message sur
l’approbation de mesures touchant le tarif des douanes. Ce dernier a été approuvé à
l’unanimité par les chambres. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER

Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant l’Accord entre la Suisse et
l’Allemagne relatif à la coopération en matière de sécurité aérienne contre les menaces
constituées par des aéronefs civils. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.01.2007
ELIE BURGOS

Der Bundesrat hat noch im Dezember 2017 seine Botschaft zu einer Vereinbarung mit
europäischen Partnern über die Luftraumüberwachung verabschiedet. Dabei ging es
darum, dass sich die Schweiz an einem Austauschprogramm beteiligen soll, mit dem die
Qualität der Luftraumüberwachung hoch gehalten werden soll. Das so genannte SHAPE
ist eines der beiden militärischen strategischen Hauptquartiere der NATO, mit dieser
Organisationseinheit und mit Deutschland soll das vorbereitete Abkommen geschlossen
werden. Für die Schweiz ist dies von Bedeutung, weil aufgrund des kleinen Luftraumes
eine möglichst genaue Kenntnis des Luftlagebildes wichtig ist, damit allfällige
luftpolizeiliche Einsätze rasch ausgelöst werden können. Die Kleinräumigkeit des
Schweizer Luftraumes und die damit kurze Reaktionszeit der Luftwaffe bedingen
darüber hinaus eine gute Übersicht über die Situation im grenznahen Ausland,
namentlich dem Luftraum respektive der Luftlage im benachbarten Deutschland. Das
soll mit der Teilnahme der Schweiz an der Air Situation Data Exchange (ASDE) erreicht
werden. Bis anhin hatte die Schweiz bilaterale Abkommen mit den Nachbarstaaten
getroffen, um diese Überwachungen sicherstellen zu können. Nun gibt es bei diesen
Partnern zunehmend die Tendenz, die Luftlagebilder durch die NATO erstellen zu
lassen, was zur Folge hat, dass die Schweiz diese Datenquelle verlieren würde. Die NATO
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ihrerseits bietet denjenigen Staaten, die an der PfP beteiligt sind – die Schweiz nimmt
seit 1996 an PfP teil – das Programm ASDE an. Dadurch können die Partner Daten aus
ihrem umfassenden Luftbild beziehen, ohne sensible militärische Daten preiszugeben.
Die Landesregierung beabsichtigte, bei ASDE mitzumachen, und erhoffte sich dadurch
Verbesserungen bei der Durchsetzung luftpolizeilicher Massnahmen sowie eine
Verkürzung der Vorwarn- und Reaktionszeiten, falls eben solche Einsätze notwendig
würden. Dadurch ginge man keine Kompromisse bezüglich der Schweizer Neutralität
ein, ein Aspekt der vom Bundesrat betont wurde. Andere neutrale oder allianzfreie
Staaten, in der Botschaft werden Schweden, Finnland und der Nachbar Österreich
genannt, nehmen bereits an ASDE teil und äusserten sich positiv darüber. Um letzte
Zweifel bezüglich der Neutralität auszuräumen, beinhaltet die Vereinbarung auch eine
Suspendierungsklausel, mit welcher der Datenaustausch jederzeit und einseitig
gestoppt werden kann. Für die Einrichtung einer Schnittstelle zwischen dem SHAPE und
der Einsatzzentrale der Luftwaffe in Dübendorf werden einmalig CHF 1.2 Mio.
veranschlagt. Die Betriebskosten schlagen mit CHF 200'000 pro Jahr zu Buche.

Anfang 2018 befasste sich zuerst der Nationalrat mit der Vorlage, dabei gab es jedoch
wenig Gegenwehr. SiK-Sprecher Arnold (svp, UR) berichtete seinen Kolleginnen und
Kollegen nur kurz, worum es ging, und betonte ebenfalls, dass es sich bei ASDE um ein
„peacetime system” handle, dass die Schweiz keine sensiblen Daten übermittle und
dass diejenigen Daten, die übermittelt werden, im Falle eines bewaffneten Konfliktes
keine Konfliktparteien begünstigen könnten. Die Sicherstellung der Glaubwürdigkeit der
Schweizer Neutralität sei mit der Suspendierungsklausel gewahrt, die in einem
Memorandum of Understanding zwischen der Schweiz und der NATO festgehalten
wurde. Das Geschäft sei in der Kommission unbestritten gewesen, erklärte Arnold. In
drei weiteren Wortmeldungen wurde das Abkommen befürwortet. Alle Fraktionen
sprachen sich dafür aus, auch die SP-Fraktion, die schon in früheren Prozessen eine
derartige Zusammenarbeit gefordert hatte. Ihre Sicherheitspolitikerin Galladé (sp, ZH)
äusserte ihre Überzeugung, dass „die Zukunft der Sicherheit sowieso vermehrt in der
Kooperation liegen wird”. Verteidigungsminister Parmelin konnte die Debatte gelassen
verfolgen und die Abstimmung entspannt zur Kenntnis nehmen: 177 zu 1 Stimme, so
lautete das deutliche Verdikt der Volkskammer (1 Enthaltung). Das Geschäft ging somit
an den Ständerat, es steht auf der Tagesordnung der Sommersession 2018. 27

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Le Conseil fédéral a approuvé le rapport sur la politique économique extérieure 2014.
Ce rapport met notamment en avant la fragmentation des chaînes de production
mondiales et recommande une spécialisation sur les maillons de la chaîne pour lesquels
la Suisse possède un avantage comparatif. Il présente également les nouveaux accords
sur le commerce international: l'accord sur la facilitation des échanges de l'OMC et les
accords de libre-échange avec la Chine, les Etats de coopération du Golfe, le Costa
Rica et le Panama. Les chambres des cantons et du peuple ont pris note du rapport.
Elles ont notamment souligné les conséquences de la votation du 9 février et le risque
d'un isolement pour la Suisse. 28
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Banken

2012 war nicht nur der Steuerstreit mit den USA ein wichtiges Thema, sondern auch
jener mit Deutschland. Das bereits 2011 unterzeichnete Abgeltungssteuerabkommen
mit Deutschland wurde 2012 nachverhandelt und vom Parlament angenommen (Entwurf
1). In seiner ursprünglichen Form sah das Abkommen vor, dass auf in der Schweiz
lagernden Schwarzgeldern aus Deutschland eine Abgeltungssteuer von 19 bis 34%
erhoben werden sollte, sofern die betroffenen Kunden einer Offenlegung ihrer
Bankbeziehungen gegenüber den deutschen Steuerbehörden nicht zustimmten.
Bundesrätin Widmer-Schlumpf sah in dieser Abgeltungssteuer ein probates Mittel, um
den legitimen Steuerinteressen Deutschlands gerecht zu werden, ohne das Schweizer
Bankgeheimnis zu verletzen. Noch bevor das Abkommen zur Ratifikation ins
eidgenössische Parlament kam, wurden jedoch Nachverhandlungen angestrengt, weil
die deutsche Opposition drohte, den Vertrag in der Länderkammer scheitern zu lassen.
Die Nachverhandlungen erhöhten unter anderem die Spanne der zu zahlenden
Abgeltungssteuer auf 21 bis 41% und unterstellten nicht offengelegte Erbschaften einer
Abgeltungssteuer von 50%. Die SVP kritisierte diese Steuersätze als prohibitiv hoch. Sie
argumentierte, dass diese einer faktischen Offenlegungspflicht gleichkämen und somit
das Bankgeheimnis vollständig aushebelten. Auch Teile der SP äusserten sich skeptisch,
weil sie das international aufkommende Prinzip des automatischen
Informationsaustauschs bevorzugten. Das Abkommen passierte dennoch relativ klar mit
36 zu 4 Stimmen in Ständerat und mit 109 zu 76 Stimmen im Nationalrat. Weil die
sozialdemokratische Opposition im deutschen Bundesrat (Länderkammer) das
Abkommen im November ablehnte, wurde der Vertrag hinfällig. 29
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DATUM: 15.06.2012
FABIO CANETG

Auch nach Abschluss und Auswertung des Vernehmlassungsverfahrens zu den
vorgeschlagenen Änderungen im Steueramtshilfegesetz,  wonach Steueramtshilfe auch
auf Basis gestohlener Bankdaten erlaubt werden sollte, sofern sie nicht durch aktives
Zutun des gesuchstellenden Landes in dessen Besitz gelangt sind, hielt der Bundesrat
an seinen oben beschriebenen Revisionsabsichten fest – im Gegensatz zum Jahr 2013,
als die Regierung auf die negativen Vernehmlassungsantworten der Mehrheit der
Kantone und Parteien mit der Streichung der entsprechenden Gesetzesänderung
reagiert hatte. Das bundesrätliche Festhalten an der eingeschlagenen Marschroute
überraschte insofern, als dass sich die bürgerlichen Parteien CVP, FDP und SVP auch in
dieser Vernehmlassungsphase gegen das Ansinnen des Bundesrates ausgesprochen
hatten. Erklären liess sich die bundesrätliche Standfestigkeit jedoch mit dem gegenüber
2013 noch einmal gewachsenen internationalen Druck auf die bisherige schweizerische
Amtshilfepraxis: Auf der Basis von 2008 bei der Genfer Filiale der britischen Bank HSBC
entwendeten und über Frankreich in vielerlei Staaten gelangten Bankdaten war in
letzter Zeit eine grosse Zahl von Amtshilfegesuchen an die Schweiz herangetragen
worden, insbesondere aus Indien, Deutschland, Spanien und Frankreich. 
Die Opposition gegen die vorgesehenen Änderungen, der neben der drei genannten
Parteien unter anderem der Schweizerische Gewerbeverband (SGV) und der Kanton
Schwyz angehörten, führten in erster Linie rechtsstaatliche Bedenken ins Feld. Sie
argumentierten, Amtshilfe auf Basis gestohlener Bankdaten würde den Straftatbestand
des Datendiebstahls gewissermassen belohnen und damit attraktiver machen. Überdies
erachteten FDP und SVP die geplante Revision als übereifrig, da auf Ende Juni 2016 der
Bericht des Global Forum, des Prüforgans der OECD, erwartet wurde, der die
schweizerische Amtshilfepraxis auf ihre Kongruenz mit internationalen Standards
überprüfen sollte. Die Befürworter der bundesrätlichen Linie, bestehend aus
sämtlichen Kantonen ausser dem Kanton Schwyz, den Parteien BDP, SP und Grüne und
den Interessenverbänden Economiesuisse und SBVg ihrerseits nahmen die
Überprüfungen durch das Global Forum zum Anlass, die geplante Änderung des
Steueramtshilfegesetzes zu unterstützen. Aus Angst vor einem ungenügenden Zeugnis
des Global Forum für die schweizerische Amtshilfepraxis und daraus resultierenden
negativen Konsequenzen in Form von wirtschaftlichen Sanktionen zeigten sich diese
Akteure bestrebt, die schweizerische Gesetzgebung den internationalen Standards
anzugleichen. Ganz allgemein wurde die geplante Revision auch als Präventions- und
Aufklärungsbeitrag der Schweiz gegen Steuerhinterziehung begrüsst. 30
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Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Jagd

Suite à une demande formulée par la CEATE-CE, le Conseil fédéral a déposé auprès du
Comité permanent de la Convention de Berne une demande de rétrogradation du
statut du loup de «strictement protégé» à «protégé». Ceci permettrait aux Etats
parties de la Convention de Berne de ne pas avoir à recourir en permanence à la clause
d'exception lors de l'abattage de ce prédateur. La Suisse avait déjà fait une telle
demande en 2006; une demande refusée par le Comité permanent, dans un contexte
où le loup n'avait pas la présence qu'il a aujourd'hui. La situation pourrait, cette fois-ci,
être différente, la Suisse profitant du soutien d'autres pays, dont l'Allemagne, comme
révélé par les médias. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.08.2018
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Kernenergie

Le Conseil fédéral a publié son message concernant l'autorisation générale pour le
dépôt intermédiaire central de déchets radioactifs, situé à proximité de l'institut Paul
Scherrer à Würenlingen (AG). Cette autorisation était sollicitée par la société ZWILAG
qui réunit les propriétaires des principales centrales nucléaires suisses. Ce dépôt
pourra recevoir des déchets radioactifs de toutes catégories. Dans son message, le
Conseil fédéral a également répondu aux multiples oppositions qui lui étaient
parvenues lors de la mise à l'enquête. La ZWILAG s'est engagée à reprendre également
les déchets radioactifs relevant de la responsabilité de la Confédération, à savoir ceux
provenant de l'industrie, de la médecine et de la recherche; ces derniers ne
représentent toutefois qu'une faible proportion des déchets radioactifs produits en
Suisse, la majorité d'entre eux provenant essentiellement de l'exploitation des cinq
centrales nucléaires. Les coûts totaux du dépôt ont été évalués à quelques CHF 500
millions. La participation financière de la Confédération à la construction du dépôt a
été fixée à CHF 30 millions, ce qui correspond approximativement au pourcentage de
déchets radioactifs à traiter qui relèvent de la responsabilité de la Confédération. En
août, la société ZWILAG a transmis au Conseil fédéral une demande d'autorisation pour
la construction et l'exploitation du dépôt intermédiaire de Würenlingen. Près de 500
oppositions contre cette demande, dont une majorité émanant d'Allemagne, ont été
transmises au Conseil fédéral. La commune de Würenlingen a également exigé des
rapports supplémentaires sur la sécurité de l'installation. 33
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Verkehr und Kommunikation

Luftfahrt

Le parlement a approuvé sans discussion l’accord entre la Suisse et l’Allemagne relatif
à la coopération en matière de sûreté aérienne contre les menaces constituées par
les aéronefs civils. Cet accord vise à préserver la sécurité du pays contre les attaques
terroristes aériennes par l’échange systématique de renseignements et l’amélioration
des capacités d’intervention des deux parties face à une menace concrète, non
seulement dans la perspective du Championnat d’Europe de football 2008, mais aussi à
plus long terme. Le Conseil fédéral a en outre adopté un message concernant un
accord identique avec l’Autriche que le parlement traitera en 2008. 34
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DATUM: 27.09.2007
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Klimapolitik

Auf mehr Widerstand stiess die Genehmigung der Änderung des Kyoto-Protokolls
(Kyoto II) im März 2015 im zweitbehandelnden Nationalrat. Während eine breite
Kommissionsmehrheit für Eintreten und Weiterführung des Kyoto-Protokolls plädierte
– unter anderem mit der Begründung, dass das im Rahmen von Kyoto II beschlossene
Reduktionsziel von 20% im Vergleich zu 1990 mit dem 2011 verabschiedeten CO2-
Gesetz bereits im Einklang stehe und es deswegen im Moment keiner weiteren
Gesetzesanpassung bedürfe – stellte sich eine Kommissionsminderheit bestehend aus
SVP-Vertretern gegen ein Eintreten auf die Vorlage. Zum einen bemängelte die
Minderheit die fehlende Bereitschaft der grossen Emissionsverursacher wie China oder
die USA, bei Kyoto II mitzuwirken, womit die Wirksamkeit des Protokolls in Frage gestellt
und die Schweizer Wirtschaft unnötig geschwächt werde. Ferner wehrte sie sich gegen
den zusätzlichen personellen Aufwand, der aufgrund gestiegener Anforderungen an die
jährliche Berichterstattung zur Entwicklung der Treibhausgasemissionen sowie
aufgrund des Einbezugs weiterer Treibhausgase und zusätzlicher Senkungsleistungen in
Kyoto II erbracht werden und zumindest indirekt über die CO2-Abgabe von den
Bürgerinnen und Bürgern bezahlt werden müsse. Diese Argumentation fand jedoch
über die eigene Fraktion hinaus kein Gehör, womit die Vorlage noch in derselben
Session von den beiden Räten in der Schlussabstimmung verabschiedet werden konnte
– im Ständerat mit 35 zu 7 Stimmen (2 Enthaltungen) und im Nationalrat mit 137 zu 55
Stimmen (3 Enthaltungen). 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2015
MARLÈNE GERBER

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

Nachdem die WBK-SR bereits Anfang Jahr Stellung zum Entwurf zur
Urheberrechtsrevision bezogen hatte, war es in der Frühjahrssession 2019 am
Ständerat, sich der Vorlage anzunehmen. Wenig überraschend ging in diesem ein
Rückweisungsantrag Bischof (cvp, SO) ein, welchem auch oppositionslos stattgegeben
wurde. Kommissionssprecher Noser (fdp, ZH) mutmasste, dass der Antrag wohl auf das
weitläufige Lobbying um die Vorlage und die damit einhergehende Vielzahl an
umstrittenen Punkten zurückzuführen sei. Konkret forderte der Antrag, dass die
Kommission ihre bisherigen Entscheide überprüfen und hierfür insbesondere die
aktuelle Rechtsentwicklung in der EU berücksichtigen soll.
Im Fokus standen hierbei zwei grosse und auch umstrittene Artikel, die von der
Kommission eingebracht worden waren: Art. 13b, mit welchem der Vergütungsanspruch
der Journalistinnen und Journalisten geklärt wird und Art. 37a, der die
Vergütungsentschädigung für die Medienverlage regelt. Besonders dieser Art. 37a war
von grosser Bedeutung, da er unter dem Titel «Leistungsschutzrecht» auch im Rahmen
der aktuellen EU-Urheberrechtsreform virulent diskutiert wurde. Vereinfacht gesagt
sollen damit grosse Internetplattformen wie Google oder Facebook zur Kasse gebeten
werden, wenn sie journalistische Werke und insbesondere sogenannte «Snippets» –
Textanrisse und Artikelhinweise, die den Internetnutzern Vorabinformationen über die
zu erwartenden Inhalte der verlinkten Seiten liefern – zugänglich machen. Dies sei
insofern relevant, weil Snippets gleichzeitig für die Werbeeinnahmen relevante Besuche
von Websites generieren und verhindern, wie Noser erläuterte. Gerade diesen
Negativeffekt wollen die Verlage nun über ein Leistungsschutzrecht korrigieren, indem

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2019
MELIKE GÖKCE

01.01.90 - 01.01.20 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



eine gesetzliche Grundlage zur Beteiligung an den Werbeeinnahmen der verlinkenden
Seiten geschaffen werden soll. Noser argumentierte weiter, dass der
Kommissionsvorschlag sogar wesentlich weiter gehe als der in der EU diskutierte, da
man für die Schweiz ein Urheberrecht von Snippets während zehn Jahren vorsehe,
während die EU lediglich deren zwei angedacht habe. Dies wäre, wie auch Anita Fetz
(sp, BS) betonte, gleichbedeutend mit dem restriktivsten Urheberrecht in Bezug auf das
Internet. Zudem sei der Erfolg dieser Massnahme auch nicht garantiert wie man am
Beispiel von Deutschland und Spanien, wo das Schutzrecht bereits eingeführt wurde,
sehen könne. Lediglich Ständerätin Savary (sp, VD) sprach sich für das
Leistungsschutzrecht aus und gab zu bedenken, wenn die EU dieses einführe, drohe der
Schweiz die Isolation und somit drastische Folgen für die Schweizer Medienlandschaft.
Die neue EJPD-Vorstehende Karin Keller-Sutter, die sich seit ihrer Wahl in den
Bundesrat zum ersten Mal in diesem grossen Dossier beweisen musste, wies darauf hin,
dass diese Regelung in der EU selbst höchst umstritten sei – so sehr, dass die Menschen
auf der Strasse dagegen demonstrierten, weil sie um ihr freies Internet fürchteten.
Im Ständerat war man sich einig darüber, dass die von der Kommission eingebrachten
Vorschläge praktisch diametral zum ursprünglichen AGUR 12-Kompromiss stünden und
ohne eine gute Begründung kaum zielführend sein könnten. Dies sei nicht zuletzt auch
dem Umstand geschuldet, dass die Kommissionsberatung einem sehr engen Zeitplan
gefolgt sei und eine umfassende Diskussion somit kaum sichergestellt werden konnte.
Um aus der Ständeratsdebatte keine Kommissionsdebatte zu machen, wie u.a. Filippo
Lombardi (cvp, TI) einwandte, sei es wohl angebracht, dass sich die Kommission erneut
über die Vorlage beuge – auch wenn Hannes Germann (svp, SH) offensichtliche Zweifel
am Nutzen der Rückweisung äusserte und den anderen Ratsmitgliedern vorwarf, zu
hohe Erwartungen an diese zu haben. Dennoch wurde die Vorlage nach dem
Eintretensbeschluss ohne Gegenantrag für eine erneute Überarbeitung an die
Kommission zurückgegeben. 36
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